
 

REPUBLIQUE   FRANÇAISE 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL ORDINAIRE 

DE LA COMMUNE DE 

 MONTAGNAC-MONTPEZAT 
 

SEANCE DU 19 JUIN 2018 
 

 

L’an deux mille dix-huit et le dix-neuf du mois de juin à 14 h 30, 

Le Conseil Municipal de la Commune de MONTAGNAC-MONTPEZAT dûment convoqué, s’est 

réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la Présidence de Monsieur François GRECO, Maire. 

 

Date de la convocation du Conseil Municipal : 31 mai 2018.  

Date d’affichage : 04 juin 2018. 

 

Etaient présents : Mme Martine GRECO –  

MM. Henri COSENZA - Francis GRAÖ – Antoine PES – Serge VASELLI –  

Etaient absents : MM. Lionel VOGEL – Bernard BATIFOULIER – 

Absents représentés :  

M. Denis MALOSSANE donne pouvoir à Mme Martine GRECO –  

M. Armel AÏTA donne pouvoir à M. François GRECO –  

 Secrétaire de séance : M. Serge VASELLI – 

 

 

DELIBERATION N° 2018/31     Pour : 07        Contre : 00         Abstention : 01  

 

 

 

OBJET : REGLEMENT EUROPEEN GENERAL SUR LA PROTECTION DES DONNEES 

PERSONNELLES (RGPD) : DESIGNATION D’UN DELEGUE DE LA PROTECTION DES 

DONNEES (DPO) 

   

 

Monsieur le Maire expose au conseil municipal qu’à compter du 25 mai 2018, toutes les structures 

publiques doivent se mettre en conformité avec le Règlement Général européen de la Protection des 

Données (RGPD) approuvé officiellement par le Parlement Européen en avril 2016. 

Ce RGPD, qui remplace les lois nationales telles que la loi informatique et libertés en France, unifie 

la protection des données et facilitera la libre circulation des données dans les 28 états membres de 

l’UE. 

 

Il précise qu’une donnée à caractère personnel représente toute information relative à une personne 

physique identifiée ou qui peut être identifiée, directement ou indirectement, par référence à un ou 

plusieurs éléments qui lui sont propres. Le non-respect de cette obligation pourra aboutir à des 



 

sanctions administratives, financières et/ou pénales du représentant légal de la personne morale, 

sanctions pouvant être lourdes. 

C’est pourquoi il convient de désigner un Délégué à la Protection des Données (DPD), également 

dénommé DPO (Data Protection Officier) qui aura pour mission principale de mettre la collectivité 

en conformité avec le RGPD. 

Son rôle sera de : 

- Informer et conseiller l’organisme (responsable de traitement, sous-traitants, employés) ; 

- Réaliser l’inventaire et la cartographie des données de l’organisme et de leurs traitements (qui,  

 quoi, pourquoi, où, jusqu’à quand, comment) ; 

- Conseiller, accompagner à la gestion du registre de traitements des données personnelles ; 

- Contrôler et veiller au respect du règlement et du droit national en termes de protection des  

 personnes physiques et de droit d’accès ; 

- Piloter la conformité en continu et identifier les actions à mener au regard des risques sur les droits 

 et libertés des personnes ; 

- Concevoir des actions de sensibilisation ; 

- Conseiller l’organisme sur la réalisation d’études d’impact sur la protection des données et la vie  

 privée, et en vérifier l’exécution ; 

- Coopérer avec la CNIL, autorité de contrôle ;    

 

Le DPO n’est pas le responsable des traitements. 

Il doit, en tout état de cause, exercer ses missions en toute indépendance, vis-à-vis du responsable de 

traitement (le maire), et il ne peut être sanctionné pour avoir exercé ces missions. 

 

Enfin, Monsieur le Maire ajoute que DLVA propose aux communes adhérentes qui le souhaitent, de 

mutualiser la désignation d’un DPO avec la communauté d’agglomération. 

Celle-ci prendra en charge financièrement et entièrement le paiement de cette prestation de service 

auprès d’un consultant externe. 

 

 

Entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres 

présents :   

 

- APPROUVE la désignation d’un Délégué à la Protection des Données (DPD) ; 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relatives à cette nomination ; 

      

 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 

 

Le Maire 

François GRECO           
 

 

 
 

 

 


